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Guide destiné aux bénéficiaires potentiels de la dotation 

Bénéficiaires potentiels en métropole1 : 

- Les communes ; 
- Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre ; 
- Les syndicats mixtes constitués exclusivement de communes et d’EPCI, ceux composés uniquement 

d’EPCI ou ceux associant exclusivement des communes, des EPCI, des départements et des régions ;  
- Les métropoles ; 
- Les départements ; 
- Les régions et la collectivité de Corse. 
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La collectivité adresse à la préfecture (compléter par adresse courriel ou plate-forme de dépôt), dans un délai maximal 

de 2 mois suivant l’évènement, un dossier d’estimation des dommages, permettant d’apprécier l’ampleur des dégâts, 

de comprendre les solutions techniques envisagées et de vérifier le bien-fondé de l’évaluation présentée. Le dossier 

comporte : un rapport de synthèse et une fiche opération par site de travaux.  

Le guide communiqué aux collectivités permet de vérifier l’éligibilité des biens et des dépenses pouvant donner lieu à 

une dotation de solidarité. 

Ce dossier tient lieu de demande de subvention. Sa qualité et sa complétude sont une garantie de rapidité et d’efficacité 

de traitement pour l’obtention de la subvention. 

Votre point de contact en préfecture : indiquer nom, fonction, n° de téléphone, adresse courriel 

COLLECTIVITE 

Nom de la collectivité :  

Personne à contacter :  

Tél :  Courriel :  

Dossier réalise le :  

Nom et qualité du signataire : 

RAPPORT DE SYNTHESE DES OPERATIONS 

Le rapport de synthèse comprend : 

- Un état récapitulatif des demandes figurant dans les fiches d’opération (intitulé de l’opération, référence du 

numéro de fiche, localisation GPS de l’opération, montant). Cet état fait figurer distinctement la part des travaux 

urgents ; 

- Un plan de financement, fait figurer distinctement la demande d’avance ; 

- Une carte de situation mentionnant l’emplacement des opérations de la collectivité avec le n° de fiche opération 

correspondant au site. 
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DOSSIER D’ESTIMATION DES DOMMAGES – DOTATION DE SOLIDARITE 

Rapport de synthèse 

Dégâts causés par : nom évènement  Date évènement :  

Collectivité :  

1. Etat récapitulatif des demandes 

Intitulé opération N° Fiche Localisation GPS Commentaire Montant (€ HT) 

1. Infrastructures routières et ouvrages d’art 

     

2. Biens annexes à la voirie nécessaires à la sécurisation de la circulation  

     

3. Digues 

     

4. Réseaux de distribution d’eau potable et d'assainissement des eaux usées 

     

5. Stations d'épuration et de relevage des eaux  

     

6. Pistes de défense des forêts contre l'incendie 

     

7. Parcs, jardins et espaces boisés d’affectation 

     

8. Travaux urgents de restauration des capacités d’écoulement des cours d’eau. 

     

Total  
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2. Plan de financement prévisionnel 

 

Opération  Opération d’urgence (€ 

HT) 

Opération hors urgence 

(€ HT) 

TOTAL (€ HT) 

1. Fonds publics    

Etat :    

Dotation de solidarité    

Autre (préciser)    

Conseil régional    

Conseil départemental    

Agence de l’eau    

Autre financeur public 

(préciser) 

   

2. Fonds privés     

Préciser    

3. Auto-financement    

Emprunt    

Fonds propres    

TOTAL général (1+2+3)    
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3. Carte de situation 
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FICHES D’OPERATION 

A chaque ligne d’opération renseignée dans l’état récapitulatif, doit correspondre une fiche d’opération (annexe 2) 

permettant de recenser les caractéristiques des travaux envisagés. 

Une opération est définie par une nature spécifique de travaux, un type de bien éligible, une localisation. Les travaux 

d’urgence (nécessaires à la mobilité ou à la sécurité des personnes, notamment en ce qui concerne les travaux de 

restauration des capacités d'écoulement des cours d'eaux) font l’objet d’une fiche séparée.  

Toutefois, pour ne pas multiplier les fiches, il est recommandé de : 

- Regrouper dans une même fiche des opérations similaires sans qu’elles soient nécessairement immédiatement 

voisines – par exemple la remise en état d’éléments de signalisation pouvant être éloignés de plusieurs dizaines 

de mètres ; 

- Rattacher les petites opérations à une opération cohérente de plus grande ampleur qui comprend différentes 

composantes. 

Pour chaque fiche opération, la collectivité doit compléter le chiffrage et le descriptif en fournissant tout autre 

document à l’appui des opérations (devis, études préalables, date du dernier entretien de l’équipement, etc. (voir détail 

en annexe). 

La fiche d’opération comporte les informations suivantes, avec la précision des éléments de preuve à annexer (indiqués 

par des « bullets points » : 

- Collectivité et maître d’ouvrage : classement des voiries pour préciser le statut 

communal/communautaire/départemental, mention des biens desservis en cas de chemin rural) ; 

- Nature de l’ouvrage selon une nomenclature identique à celle du tableau de recensement, pour les colonnes 

« Catégorie » et « Sous-catégorie » ; 

- Qualification de l’état avant sinistre de l’ouvrage, selon une nomenclature identique à celle du tableau de 

recensement : ajouter les factures ou preuves d’entretien ; 

- Exposé des dégâts et conséquences sur l’exploitation de l’ouvrage :  

o Photos récentes des ouvrages après les intempéries, illustrant les dommages subis ; 

o Photos antérieures des ouvrages, si nécessaire en vue aérienne approchée ou issues d’outils type 

Google Street View ; 

o Descriptif de travaux lourds récents, susceptibles d’avoir un effet sur la vétusté de l’ouvrage : factures, 

dossiers des ouvrages exécutés, PV de récolement ; 

o Justificatif et dates des opérations de maintenance/entretien récentes attestant de l’entretien des 

ouvrages : PV d’intervention, rapport de visite ou d’inspection ; 

- Intitulé de l’opération projetée et descriptif : qualitative et quantitative, localisation, phasage éventuel, les 

éventuels travaux de première urgence ; 

- Montant estimé des travaux en € HT avec indication des devis détaillés voire des ratios utilisés pour le 

chiffrage ; 

- Dates prévisionnelles des travaux (début et fin envisagés) ; 

- Commentaires complémentaires éventuels. 
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Pièces annexes : 

Joindre tout document justifiant et illustrant l’état du bien, son niveau d’entretien, avant et après la tempête, le bien-

fondé du chiffrage de l’opération, etc. : 

- Photos récentes des ouvrages après les intempéries, illustrant les dommages subis ; 

- Photos antérieures des ouvrages, si nécessaire en vue aérienne approchée ou issues d’outils type « google 

street view » ; 

- Descriptif de travaux lourds et/ou d’entretien récents, susceptibles d’avoir un effet sur le niveau de vétusté de 

l’ouvrage : factures, dossiers des ouvrages exécutés, procès-verbal de récolement ; 

- Justificatif et dates des opérations de maintenance/entretien récentes attestant de l’entretien des ouvrages : 

procès-verbal 

- Pièces justificatives du chiffrage en hors taxe : devis, études de maîtrise d’œuvre, facture acquittée, bon de 

commande notifié ; 

- Classement des voiries pour préciser le statut communal/communautaire/départemental (mention des biens 

desservis en cas de chemin rural), 

- Preuves de dépôt de déclaration ou de demandes d’autorisations éventuellement nécessaires : loi sur l’eau, 

urbanisme, dispositions protectrices de l’environnement, etc. 
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DOSSIER D’ESTIMATION DES DOMMAGES – DOTATION DE SOLIDARITE 

Fiche d’opération n° X  

Dégâts causés par : nom évènement  Date évènement :  

Commune  

Collectivité maître 
d’ouvrage 

 

Intitulé de l’opération 
projetée 

Préciser si opération d’urgence. 

Nature de l’ouvrage 

Catégorie 
 

Sous-
catégorie 

 

Etat initial avant évènement 

Dimensions  

Nature des matériaux  

État de l’ouvrage avant sinistre 
 

Données complémentaires 
STEP et réseaux 

STEP : année des dernières interventions lourdes   

Réseaux (eaux usées, AEP) : année de 
construction 

 

Exposé des dégâts et 
conséquences sur 
l’exploitation de l’ouvrage 

 

Descriptif de l’opération 

Éléments 
qualitatifs 

Préciser si remise aux normes nécessaire et sur quelle partie de l’ouvrage. 
Préciser si l’opération fait l’objet d’amélioration ou d’extension 

Éléments 
quantitatifs 

 

Localisation 
précise de 
l’ouvrage 

Coordonnées GPS 

Si linéaire indiquer coordonnées le centre 

Phasage  

Autre  

Montant estimé de 
l’opération 

En € HT  

Dates prévisionnelles en 
MM-AAAA 

Début  

Fin  

Commentaires   

 


